
AVIS DE PRESSE 

 

 

ORDURES MENAGERES ET TRI SELECTIF : 2 RAMASSAGES LE MEME JOUR 

 

A compter du 1
er

 janvier 2012, le jour de collecte des ordures ménagères et du tri sélectif va 

changer pour les communes suivantes : 

 

COMMUNES Actuellement 
A PARTIR DU 1

ER
 

JANVIER 2012 

BROGLIE Mardi et vendredi SAMEDI 
MONTREUIL L’ARGILLE Mardi et vendredi MARDI 
CHAMBLAC Jeudi VENDREDI 
LA CHAPELLE GAUTHIER Samedi MARDI 
FERRIERES SAINT HILAIRE Samedi VENDREDI 
LA GOULAFRIERE Samedi MERCREDI 
SAINT AGNAN DE CERNIERES Mercredi MARDI 
SAINT AUBIN DU THENNEY Vendredi SAMEDI 
SAINT QUENTIN DES ISLES Samedi VENDREDI 
LA TRINITE DE REVILLE Mercredi VENDREDI 

 

Les autres communes gardent leur jour de ramassage. 

 

NOTA : Les sacs jaunes pour le tri sélectif sont à retirer en Mairie, les jours de permanences, 

à compter du 15 décembre 2011 (sauf pour les habitants de BROGLIE et MONTREUIL 

L’ARGILLE). 

 


